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Le devenir de la plateforme d'écoute 3977 et des 50 centres d'écoute ALMA
Question écrite n° 2004

Texte de la question

M. Christian Girard interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le devenir de la plateforme
d'écoute de la Fédération 3977 dont l'objectif est de lutter contre la maltraitance envers les personnes adultes,
notamment âgées ou handicapées en situation de vulnérabilité. La composition du numéro très connu 3977
donne accès à la plateforme d'écoute nationale. Jusqu'à ce jour une répartition était ensuite faite au travers de
54 centres associatifs ALMA et 600 écoutants bénévoles pour prendre le relais, apporter une écoute et un
soutien bienveillant à la personne en difficulté. Dans le cas d'identification d'une situation de vulnérabilité, celle-
ci était relayée immédiatement auprès des autorités locales, dont l'agence régionale de santé (ARS), pour une
demande de prise en charge. Mais le maintien du lien de confiance entre l'écoutant bénévole Alma et la
personne en difficulté est toujours resté essentiel pour favoriser le retour de la personne aidée vers sa
reconstruction. Dans le titre II de la loi « Bien vieillir », du 8 avril 2024 , il est précisé dans l'article 13 que des
faits constitutifs de maltraitance devront être signalés à une cellule mentionnée à l'article L. 1432-1 du code de
la santé publique. Or cette cellule chargée du recueil, du suivi et du traitement des signalements de maltraitance
n'est autre que l'ARS. Les centres ALMA ne semblent donc plus être intégrés dans le dispositif de protection de
la loi « Bien Vieillir ». M. le député souhaiterait savoir ce que vont devenir les 50 centres d'écoute ALMA et
surtout leurs 600 bénévoles déjà formés et expérimentés , qui ont contribué pendant plus de 30 ans à la
protection des personnes vulnérables, par la qualité de leur écoute et du lien continu et si nécessaire qu'ils ont
su maintenir au travers de leur très grande disponibilité. L'amplitude d'écoute étant de 9 heures à 19 heures et
sans jour de coupure. Dans un contexte de nécessité drastique de la moindre économie, il souhaite comprendre
la logique d'une telle modification et connaître le montant du budget qui sera alloué aux ARS pour le
recrutement et la formation d'agents dédiés dont les temps d'écoute dépasseront l'amplitude horaire autorisée
dans l'administration.
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